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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24167

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   24/05/2024)  présentée  par  EARL
AUGARDE PEYRELONGUE dont le siège d’exploitation est situé 1 MARQUEY SUD 33330 SAINT
EMILION,  relative  à un  bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  1,0641 ha de vigne AOC
Groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à BORDERIE JEAN-PAUL, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,46(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL  AUGARDE  PEYRELONGUE relève  du  rang  de  priorité  2  agrandissement  et  réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article
5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  AUGARDE  PEYRELONGUE,  1  MARQUEY  SUD 33330 SAINT  EMILION, est  autorisé  à
exploiter 1,0641 ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BORDERIE JEAN-PAUL SAINT EMILION AT86-AT100-AT479-AT477

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,

La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL CHATEAU LE PIS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24160

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   24/05/2024)  présentée  par  EARL
CHÂTEAU LE PIS  dont  le  siège d’exploitation  est  situé  1  PIECE NEUVE 33580 TAILLECAVAT,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  7,0266 ha de vigne AOC Groupe 1à
TAILLECAVAT appartenant à FANTINO ALEXANDRE, sis sur la (les) commune(s) de TAILLECAVAT

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 66,04(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL CHÂTEAU LE PIS relève du rang de priorité 1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la
surface permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL CHÂTEAU LE PIS, 1 PIECE NEUVE 33580 TAILLECAVAT, est autorisé à exploiter 7,0266 ha
de vigne AOC Groupe 1à TAILLECAVAT pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FANTINO ALEXANDRE TAILLECAVAT ZH0007-ZH0057-ZH0059-
ZH0073-ZH0114

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIGNOBLES ROCHET (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24157

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  27/05/2024)  présentée  par  EARL
VIGNOBLES ROCHET dont le siège d’exploitation est situé Le Sarrot CHATEAU LA ROSE SARRON
33210 SAINT-PIERRE-DE-MONS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8.1057
ha de vigne AOC Groupe 2 à SAINT-PIERRE-DE-MONS appartenant à BELLOC Jean-noël,/ EARL
VIGNOBLES BELLOC D &R, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-PIERRE-DE-MONS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 435,3(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL VIGNOBLES ROCHET relève du rang de priorité  4 agrandissement et réunion d'exploitations
au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-11-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL VIGNOBLES ROCHET (33) 58



ARRETE

Article premier :
EARL VIGNOBLES ROCHET, Le Sarrot CHATEAU LA ROSE SARRON 33210 SAINT-PIERRE-DE-
MONS, est autorisé à exploiter 8.1057 ha de vigne AOC Groupe 2 à SAINT-PIERRE-DE-MONS pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BELLOC Jean-noël, SAINT-PIERRE-DE-
MONS

000  0A  576,  000  0A  577,  000  0A
578,000 0A 579, 000 0A 580, 000 0A
581,000 0A 582, 000 0B 210, 000 0B
211,000 0B 212, 000 0B 213, 000 0B
235,000 0B 607, 000 0B 609/ 

EARL VIGNOBLES BELLOC D &R SAINT-PIERRE-DE-
MONS

000 0B 1167,  000 0B 198,  000 0B
199,000 0B 204, 000 0B 205, 000 0B
206,000 0B 230, 000 0B 231, 000 0B
233

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

HUGOT Francoise (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24166

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  24/05/2024) présentée par HUGOT
FRANCOISE dont le siège d’exploitation est situé 7 CHEMIN DU TUZON 33420 DARDENAC, relative
à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  1,0381ha  de  vigne  AOC  GROUPE  1  à
DARDENAC appartenant à  SCEA CHÂTEAU DE LA LEZARDIERE, sis sur la (les) commune(s) de
DARDENAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
HUGOT FRANCOISE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
HUGOT FRANCOISE, 7 CHEMIN DU TUZON 33420 DARDENAC, est autorisé à exploiter 1,0381ha
de vigne AOC GROUPE 1 à DARDENAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA  CHÂTEAU  DE  LA
LEZARDIERE

DARDENAC A273-A274-A276

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-07-11-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL BRAULTERIE MORISSET (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24143

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   21/05/2024)  présentée  par  SARL
BRAULTERIE  MORISSET  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1,  Les  Graves  33390  BERSON,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1.1288 ha de vigne AOC Groupe 1 à
BERSON appartenant à SOCIETE DES CHATEAUX DE LA BRAULTERIE DE

PEYRAULT ET MORISSET, sis sur la (les) commune(s) de BERSON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 98,76(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SARL BRAULTERIE MORISSET relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation
au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  04/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SARL BRAULTERIE MORISSET, 1, Les Graves 33390 BERSON, est autorisé à exploiter 1.1288 ha
de vigne AOC Groupe 1 à BERSON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SOCIETE  DES  CHATEAUX  DE
LA BRAULTERIE DE PEYRAULT
ET MORISSET

         BERSON 000 D 509, 000 D 510, 000 D 545, 000
D 546

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-07-11-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24141

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   21/05/2024)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4.0265 ha de vigne AOC
Groupe 1 à RIONS appartenant à Rey Stéphane, sis sur la (les) commune(s) de RIONS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2022(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 4 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  04/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé
à exploiter 4.0265 ha de vigne AOC Groupe 1 à RIONS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Rey Stéphane RIONS 000 0A 882, 000 0A 884, 000 0A 885, 000 0A 886,

000 0A 887, 000 0A 888, 000 0A 890, 000 0A 891,000
0A 894, 000 0A 895, 000 0A 896, 000 0C1136, 000 0C
1137, 000 0C 1138, 000 0C 1139,000 0C 210, 000 A
758, 000 A 835, 000 A 876

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24142

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   21/05/2024)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9.9420 ha de vigne AOC
Groupe  1  à  LANGOIRAN appartenant  à  Aktouche  Christine,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de
LANGOIRAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2129(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 4 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  04/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé
à exploiter 9.9420 ha de vigne AOC Groupe 1 à LANGOIRAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Aktouche Christine LANGOIRAN 000 0B 320, 000 0B 323, 000 0B 325,
000 0B 326,000 0B 678,  000 0B 701,
000 0B 702

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24154

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  27/05/2024)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9.1475 ha de vigne AOC
Groupe 1 à RIONS appartenant à  MONASTERE DU BROUSSEY, sis sur la (les) commune(s) de
RIONS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2158(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 4 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé
à exploiter 9.1475 ha de vigne AOC Groupe 1 à RIONS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MONASTERE DU BROUSSEY RIONS 000 0B 536, 000 0B 548, 000 0B 888, 000
0B 889, 000 0B 890, 000 0B 891

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-11-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS GONFRIER FRERES 154 (33) 74



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

LE CALVEZ MATHE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-11-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS LE CALVEZ MATHE (33) 75



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24158

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  27/05/2024)  présentée par  SAS LE
CALVEZ-MATHE dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU CLARISSE

6 ROUTE  DE  LUSSAC LIEU  DIT  CROIX  DE JUSTICE LONGUE  REGES  33570  PUISSEGUIN,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0.7344 ha de vigne AOC Groupe 1 à
PUISSEGUIN appartenant à LENIER BERNARD, sis sur la (les) commune(s) de PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  46.8855(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de SAS LE CALVEZ-MATHE relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS  LE  CALVEZ-MATHE,  CHATEAU  CLARISSE  6  ROUTE  DE  LUSSAC  LIEU  DIT  CROIX  DE
JUSTICE LONGUE REGES 33570 PUISSEGUIN, est autorisé à exploiter  0.7344 ha de vigne AOC
Groupe 1 à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LENIER BERNARD PUISSEGUIN 000 B 268, 000 B 275, 000 B 285

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24159

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   24/05/2024)  présentée  par  SCEA
CHÂTEAU CANTENAC dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU CANTENAC 33330 SAINT
EMILION, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,7441ha de vigne AOC groupe
3 à SAINT EMILION appartenant à REBEYROL JEAN-MARIE, REBEYROL JACQUES, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 249,26(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA CHÂTEAU CANTENAC relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations
au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  CHÂTEAU  CANTENAC,  CHÂTEAU  CANTENAC 33330 SAINT  EMILION, est  autorisé  à
exploiter 1,7441ha de vigne AOC groupe 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REBEYROL JEAN-MARIE, 
REBEYROL JACQUES

SAINT EMILION AY583-AY584-AY920

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CHATEAU MARTET (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24163

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   24/05/2024)  présentée  par  SCEA
CHÂTEAU MARTET dont le siège d’exploitation est situé 376 ROUTE DE MARTET 33220 EYNESSE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,834ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT
QUENTIN  DE  CAPLONG appartenant  à  CAZIN  JOEL,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  SAINT
QUENTIN DE CAPLONG

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,8(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA CHÂTEAU MARTET relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-
delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHÂTEAU MARTET, 376 ROUTE DE MARTET 33220 EYNESSE, est autorisé  à exploiter
0,834ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT QUENTIN DE CAPLONG pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CAZIN JOEL SAINT QUENTIN DE CAPLONG AE0045-AE0044-AE0043

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DES VIGNOBLES DUBOS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24162

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  24/05/2024) présentée par SCEA DES
VIGNOBLES DUBOS dont  le  siège d’exploitation  est situé 1 LD AU BICOT 33350 CIVRAC SUR
GIRONDE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  0,5510 ha de vigne AOC
Groupe 1 à SAINTE FORENCE appartenant à INDIVISION BLONDY, sis sur la (les) commune(s) de
SAINTE FORENCE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 98,58(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  DES  VIGNOBLES  DUBOS relève  du  rang  de  priorité  2  agrandissement  et  réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article
5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA DES VIGNOBLES DUBOS, 1 LD AU BICOT 33350 CIVRAC SUR GIRONDE, est autorisé à
exploiter 0,5510 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINTE FORENCE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION BLONDY SAINTE FORENCE ZA73

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,

La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU DOMAINE DE MICOULEAU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24161

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  24/05/2024) présentée par SCEA DU
DOMAINE DE MICOULEAU dont le siège d’exploitation est situé 1 AV PORT DE LAMOTHE 33350
FLAUJAGUES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,4143 ha de vigne AOC
Groupe  1  à  FLAUJAGUES appartenant  à  INDIVISION BLONDY,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de
FLAUJAGUES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  490(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  DU DOMAONE  DE MICOULEAU relève  du  rang de  priorité  4  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-11-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DU DOMAINE DE MICOULEAU (33) 88



ARRETE

Article premier :
SCEA  DU  DOMAINE  DE  MICOULEAU,  1  AV  PORT  DE  LAMOTHE 33350 FLAUJAGUES, est
autorisé à exploiter 3,4143 ha de vigne AOC Groupe 1 à FLAUJAGUES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION BLONDY FLAUJAGUES AE142-AE147-AE150-AE154-
AE156-AE157-AE227

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,

La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-11-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA LACOSTE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24145

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   21/05/2024)  présentée  par  SCEA
LACOSTE dont le siège d’exploitation est situé 6 BLEURETTE 33540 BLASIMON, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de  7,3475ha de terre (céréales) à MARTRES appartenant à
RAFFIN COLLETTE, sis sur la (les) commune(s) de MARTRES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  457(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA LACOSTE relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  04/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA LACOSTE,  6  BLEURETTE 33540 BLASIMON, est  autorisé  à exploiter  7,3475ha de terre
(céréales) à MARTRES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RAFFIN COLLETTE MARTRES WB12-WC66-WC75

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  11 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-08-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA VIGNOBLES ALAIN PASCAL (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   28/05/2024)  présentée  par  SCEA
VIGNOBLES ALAIN PASCAL dont le siège d’exploitation est situé 13 PERRUCHON 33570 LUSSAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  7,2052 ha  de vigne AOC Groupe 2 à
LUSSAC, PUISSEGUIN appartenant à CYREN DECOLY MARIE, BIDART EMILIE, CYREN DECOLY
BENOIT sis sur la (les) commune(s) de LUSSAC, PUISSEGUIN.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  628(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  VIGNOBLES  ALAIN  PASCAL relève  du  rang  de  priorité  3  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  04/07/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA VIGNOBLES ALAIN PASCAL,  13  PERRUCHON 33570 LUSSAC, est  autorisé  à exploiter
7,2052 ha  de vigne AOC Groupe 2 à LUSSAC, PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CYREN DECOLY MARIE
BIDART EMILIE
CYREN DECOLY BENOIT

LUSSAC, PUISSEGUIN MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24012

 Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,

Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 30/01/2024) présentée par  SC DU CHATEAU
CANTEMERLE dont le siège d’exploitation est situé 1 Chemin Guittot 33460 MACAU, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 1.8800 ha de terre (pour vigne AOC groupe 2) à MACAU appartenant à DE-
RONNE Sophie, SANS Ludovic, DUBOURDIEU Françoise, SANS Philippe, SANS Stéphane, SANS Valérie, sis
sur la commune de MACAU,

CONSIDERANT que sur ces 1.8800 ha, une demande concurrente sur 1.8800 ha a été déposée par CLOS DU
JAUGUEYRON SARL en date du (réputée complète le 28/07/2023) en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19/07/2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 61.87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de CLOS DU JAUGUEY-
RON SARL relève du rang de priorité  1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface permettant

d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDERANT qu’avec  628,90  ha par chef d’exploitation après reprise,  la  demande de  SC DU CHÂTEAU
CANTEMERLE relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'associés
non exploitants.

CONSIDERANT que la demande de SC DU CHÂTEAU CANTEMERLE est donc moins prioritaire

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la GIRONDE,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier :
SC DU CHÂTEAU CANTEMERLE, 1 Chemin Guittot 33460 MACAU, n’est pas autorisé à exploiter 1.8800 ha
de terre (pour vigne AOC groupe 2) à MACAU pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DERONNE Sophie
SANS Ludovic
DUBOURDIEU Françoise
SANS Philippe
SANS Stéphane
SANS Valérie

MACAU 000 AP 39,000 AP 41, 000 AP 42,
000 AP 43

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la
forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.
.

Limoges, le 09 juillet 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux . La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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SGAMI

R75-2024-08-07-00006

Arrêté du 07 août 2024 portant délégation de

signature à M. Emmanuel MORIN, directeur

interdépartemental de la Police nationale de la

Gironde à Bordeaux
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